
 

Édition septembre 2017, no 7 

Départ à la retraite 

Monsieur Daniel Tessier a quitté le 31 août 

dernier son poste dõouvrier sp®cialis®, apr¯s 

29 ans de bons et loyaux services.  

 

Les membres du conseil municipal et ses 

collègues de travail souhaitent remercier   

M. Tessier pour la qualité de son travail et 

son dévouement au cours des nombreuses    

années pendant lesquelles il a travaillé au 

sein du service des travaux publics de la 

Ville de Portneuf.  

 

Nous lui souhaitons de profiter pleinement 

dõune retraite bien m®rit®e!  

Merci!  
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Le journal municipal a pour mission d'offrir à la population de la ville de 
Portneuf de l'information sur l'administration municipale et sur les   
services, activités ou ressources d'intérêt public qu'on retrouve                 

localement et régionalement. 

Il est publié dix fois par année. -Le format Word est requis.  

Pour faire paraître une information à but non lucratif, la date de tombée 

est le jeudi 5 ¨ 12h00 pour lõ®dition dõoctobre prochain. 

Note: Dans ce document, la forme masculine est utilisée  

uniquement dans le but d'alléger le texte et désigne aussi 

bien  les femmes que les hommes. 

R E T R O U V E Z- N O U S  S U R  L E  W E B  A U  

W W W . V I L L E D E P O R T N E U F . C O M  

˳  ̖̉̏̕  ̓̓̏̈́̉̔̅̕  ̆́̉̒̚  ̅̐́̒́͵̔̒  ̅̎̕  ̅̐̂̌̉̃̉̔ͬ̕  ̱ 

̃̏̎̔́̃̔̅̚-̎̏̕  ̓́  ̕˔ˑ  ̆˒˘˖-˓˘˔  ̝̐̏̓̔  ̅˒ˑ 

 

À surveiller: la prochaine parution du journal  
municipal sera le 20 octobre 2017. 

 



Page  3 Une voie de choix 

 
Nelson B®dard, maire  418 286-3844 poste 23   
maire@villedeportneuf.com   
 

Diane Godin, conseill¯re au poste #1 : 418 286-6543    
dyaneg@globetrotter.net         
membre du comit® culture et embellissement 
repr®sentante de la ville ¨ la table de concertation des a´n®s de Portneuf 
repr®sentante de la ville ¨ lôO.M.H. 
membre du comit® quai de Portneuf 
 

Karine St-Arnaud, conseill¯re au poste #2 : 418 906-9583  
karine.starnaud@villedeportneuf.com    
membre du comit® consultatif dôurbanisme 
repr®sentante de la ville ¨ la table de concertation Culture 
repr®sentante de la ville aux Haltes du Saint-Laurent 
 

Chantale Hamelin, conseill¯re au poste #3 : 418 286-6910 

chantale.hamelin@villedeportneuf.com     
repr®sentante de la ville ¨ la r®sidence Portneuvienne 
repr®sentante de la ville ¨ la R.R.G.M.R.P. 
repr®sentante de la ville ¨ la Coop Sant® Portneuf/Saint-Basile 
membre du comit® journal municipal 
 

Jo±lle Genois, conseill¯re au poste #4 : 418 455-5975 

joelle.genois@villedeportneuf.com          

repr®sentante de la ville ¨ lôachat local 
responsable des questions familiales et du volet a´n®s 
membre du comit® de la soir®e hommage aux b®n®voles 
 

Bruno Cormier, conseiller au poste #6 : 418 326-1837 

bruno.cormier@villedeportneuf.com 
maire suppl®ant (jusquôen novembre 2017) 
membre du comit® de d®veloppement durable 
repr®sentant de la ville ¨ la C.M.V.Q.P. 
repr®sentant de la ville ¨ la CAPSA 
repr®sentant de la ville aupr¯s du CRSBP de la Capitale nationale et de Chaudi¯res-Appalaches 
 

Les responsables municipaux (418 286-3844)                                                                                                                              

 

Monsieur Nelson Bédard, maire 

 

tǊƻŎƘŀƛƴŜ ǎŞŀƴŎŜ  
ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΥ ƭŜ ƭǳƴŘƛ н 
ƻŎǘƻōǊŜ нлмт Ł 
мфƘол ŀǳ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ    
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǎŀƭƭŜ Ім 

DIRECTION GÉNÉRALE     Mathieu Gingras  poste 26 
GREFFE                 France Marcotte poste 24                                                                                 
TRÉSORERIE             Danielle M. Bédard poste 32    
INSPECTION MUNICIPALE                                    Julie Vallée poste 25  
SERVICE des LOISIRS                                          Anaïs Jardon poste 28                                                                                                                                                                          
SERVICE des TRAVAUX PUBLICS                   Denis Dion poste 1                                                                                                                                                                              
SERVICE des INCENDIES et SÉCURITÉ PUBLIQUE     Éric Savard (418 520-7471)  
Bibliothèque LA DÉCOUVERTE                       Johanne Savard (418 286-3509)                                                                                                                                                                           
Bibliothèque LE SIGNET      Chantale Hamelin (418 286-6910)                                                      
CONTRÔLE ANIMALIER     Kathleen Marcotte (418 284-3061) 

Hôtel de ville : 297, 1re Avenue, Portneuf, Québec, G0A 2Y0 

*temporairement au 500, rue Notre-Dame   

www.villedeportneuf.com   tél. : 418 286-3844  fax : 418 286-4304   courriel : info@villedeportneuf.com  

TRAVAUX PUBLICS : 418 808-8084 (urgence)                   

LOISIRS : 418 286-3844 poste 28ñcourriel : loisirs@villedeportneuf.com  

EN CAS DõURGENCE : 911  

mailto:dyaneg@globetrotter.net
mailto:anick.leclerc@villedeportneuf.com
mailto:chantale.hamelin@villedeportneuf.com
mailto:anick.leclerc@villedeportneuf.com
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La version originale  
des  procès-verbaux est  

disponible sur le site internet  
de la ville à  

lõadresse suivante: 
www.villedeportneuf.com 

¶ Adoption des proc¯s-verbaux du 14 et 21 ao¾t 2017 

¶ D®p¹t du bordereau de correspondance  

¶ Adoption des comptes ¨ payer : 411 401.31$ 

¶ D®p¹t du proc¯s-verbal du Comit® consultatif dôurbanisme 

¶ D®p¹t du proc¯s-verbal du Comit® Culture et Embellissement 

¶ Avis de motion, modifications ¨ diff®rents articles au r¯glement zonage #116 

¶ Adoption premier projet r¯glement 203, modifications ¨ diff®rents articles au r¯glement zonage 

#116 

¶ Adoption premier projet r¯glement 202, cr®ant une zone C-4 

¶ D®rogation mineure, 1351,  rue Saint-Charles 

¶ Embauche de journalier ¨ la voirie municipale 

¶ Soumission r®novation de toiture ï Carrefour municipal 

¶ Achat de d®bordem¯tres  

¶ Achat de sel et sable dôhiver 

¶ Cession de terrain DekHockey Portneuf 

¶ Mati¯res r®siduelles 251, rue Saint-Charles 

¶ Inscription congr¯s instructeur 

¶ Formation premiers soins 

¶ Formation pompier I et pompier II 

¶ Transfert budg®taire 

¶ Affectation 

¶ Autorisation de passage, Esteban Voiture Solaire  
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AVIS PUBLICS  

Avis de promulgation 
 

 

AVIS est, par la présente, donné par la soussignée : 

 

 

QUE le règlement numéro 198 « Décrétant un emprunt de 3 455 834 $ et une dépense de 3 455 834 $ pour le projet de 

distribution dõeau potable, lõagrandissement du r®servoir et la mise en place de conduites de raccordementè a ®t® adop-

té à la séance ordinaire du 10 avril 2017. 

 

QUõun avis de motion fut donné le 13 mars 2017. 

 

QUE le Ministre des affaires municipales et de lõOccupation du territoire, monsieur Martin Coiteux, a ®mis lõapprobation 

du règlement 198 en date du 4 août 2017. 

 

QUE ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

Donné à Portneuf, ce 22e jour de septembre 2017. 

 

 

 

 

 

France Marcotte, greffière 

 

Avis de promulgation 

 
 

 

AVIS est, par la présente, donné par la soussignée : 

 

 

 

QUE le règlement numéro 199 « Décrétant un emprunt de 3 218 500 $ et une dépense de 3 218 500 $ pour les travaux 

de renouvellement de conduites» a été adopté à la séance ordinaire du 10 avril 2017. 

 

QUõun avis de motion fut donné le 13 mars 2017. 

 

QUE le Ministre des affaires municipales et de lõOccupation du territoire, monsieur Martin Coiteux, a ®mis lõapprobation 

du règlement 199 en date du 4 août 2017. 

 

QUE ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

Donné à Portneuf, ce 22e jour de septembre 2017. 

 

 

 

 

 

France Marcotte, greffière 
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Avis de promulgation 

 
 

AVIS est, par la présente, donné par la soussignée : 

 

 

QUE le règlement numéro 200 « Décrétant un emprunt de 563 000 $ et une dépense de 563 000 $ pour des travaux de 

réhabilitation du réseau routier local ð redressement des infrastructures locales pour différents segments» a été adopté 

à la séance ordinaire du 10 avril 2017. 

 

QUõun avis de motion fut donné le 13 mars 2017. 

 

QUE le Ministre des affaires municipales et de lõOccupation du territoire, monsieur Martin Coiteux, a ®mis lõapprobation 

du règlement 200 en date du 17 août 2017. 

 

QUE ce règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

Donné à Portneuf, ce 22e jour de septembre 2017. 

 

 

 

 

France Marcotte, greffière 

Ville de Portneuf-MRC de Portneuf 
 

 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement de zonage numéro 116 applicable au    

territoire de la Ville de Portneuf. 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

 

1. Lors dõune s®ance tenue le 11 septembre 2017, le Conseil de la Ville de Portneuf a adopt® un projet de r¯gle-

ment modifiant le règlement de zonage numéro 116.  Le projet de règlement vise à règlementer les parties    

saillantes localis®es en cour arri¯re tel les patios, galeries, v®randas, balcons de faon ¨ ce quõils puissent °tre 

implant®s jusquõ¨ la ligne lat®rale dite ç mitoyenne è; ¨ permettre lõam®nagement de stationnement en faade 

de la r®sidence, et ¨ autoriser une plus grande superficie pour les garages ¨ usage r®sidentiel localis®s ¨ lõext®-

rieur du périmètre urbain. 

 

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 2 octobre 2017 à 19 heures 30 minutes dans la salle du 

conseil située au 500, rue Notre-Dame à Portneuf.  Au cours de cette assemblée, ledit projet de règlement sera 

expliqu® et le Conseil entendra les personnes et organismes qui d®sirent sõexprimer. 

 

3. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de votre municipalité situé au 500, rue Notre-Dame à     

Portneuf, aux heures régulières de bureau. 

 

4. Le projet de r¯glement adopt® contient une disposition propre ¨ un r¯glement susceptible dõapprobation       

référendaire. 

 

 

DONNÉ À PORTNEUF, ce 22 septembre 2017. 

 

 

 

 

France Marcotte, greffière 
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R¹le dõ®valuation fonci¯re 

Rôle triennal 2016 -2017-2018 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné en conformité avec les exigences de la Loi sur la fiscalité municipale  : 

QUE le sommaire du r¹le dõ®valuation fonci¯re de la Ville de Portneuf a ®t® d®pos® au bureau municipal, 297, 1re avenue,        

Portneuf, le 13e jour de septembre 2017. Ledit rôle peut être consulté durant les heures normales de bureau. 

QUE lõexercice financier 2018 est le troisi¯me exercice auquel sõapplique le r¹le dõ®valuation triennal. 

QUõune demande de r®vision peut °tre log®e : 

¶ au troisi¯me exercice financier auquel sõapplique le r¹le, au seul motif que lõ®valuateur nõa pas effectu® une modifica-

tion quõil aurait d¾ y apporter en vertu de lõarticle 174 ou 174.2 de la Loi sur la fiscalit® municipale; 

¶ toute autre personne qui a un intérêt à le faire peut également déposer une demande de révision relativement à cette 

m°me unit® dõ®valuation. Vous pouvez aussi d®poser une demande de r®vision ¨ lõ®gard de toute autre unit® dõ®valua-

tion, si vous avez un intérêt à le faire; 

¶ une personne tenue de payer une taxe ou une compensation à la municipalité ou à la commission scolaire qui utilise le 

r¹le est r®put®e avoir lõint®r°t requis pour d®poser une demande de r®vision. 

QUõune demande de r®vision, pour °tre recevable, doit °tre d®pos®e avant la fin de lõann®e civile qui suit celle pendant        

laquelle est survenu lõ®v®nement justifiant la modification (article 131.2 de la Loi sur la fiscalit® municipale). 

QUE toute demande de révision doit obligatoirement, sous peine de rejet : 

¶ °tre faite sur le formulaire prescrit au paragraphe 2 de lõarticle 263 de la Loi sur la fiscalit® municipale et intitul® : 

« Demande de r®vision du r¹le dõ®valuation fonci¯re » (disponible au bureau municipal); 

¶ °tre accompagn®e de la somme dõargent d®termin®e par le r¯glement 352 adopt® par le Conseil de la Municipalit® 

r®gionale de comt® de Portneuf (MRC) le 16 avril 2014, conform®ment ¨ lõarticle 263.2 de la Loi sur la fiscalit® munici-

pale; 

¶ être déposée à la Municipalité régionale de comté de Portneuf (MRC), 185, route 138, CapΆSanté, G0A 1L0, ou         

envoyée par courrier recommandé. 

 

Donné à Portneuf, ce 22 septembre 2017. 

 

France Marcotte, greffière 

Ville de Portneuf-MRC de Portneuf 
 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement de zonage numéro 116 applicable au territoire 

de la Ville de Portneuf. 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1. Lors dõune s®ance tenue le 11 septembre 2017, le Conseil de la Ville de Portneuf a adopt® un projet de r¯glement 

créant une zone commerciale (C-4) ¨ lõint®rieur des zones mixte (r®sidentielle et commerciale) (M-4 et M-5) et        

permettant lõusage autres commerces de d®tail et services dans la zone M-4.  Le projet de règlement a pour but de 

créer une zone commerciale (C-4) incluant les terrains portant les numéros de lot 2 980 638, 2 980 640, 2 980 641, 

3 150572, 3  150 558 et une partie du lot 3  150 550 situés entre la 2 e avenue (route 138) et au sud de la voie ferrée 

et de permettre lõusage ç Autres commerces de détail et services » provenant de la catégorie « Commerces intermé-

diaire s» dans la zone M-4. 

 

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 2 octobre 2017 à 19 heures 30 minutes dans la salle du conseil 

située au 500, rue Notre-Dame à Portneuf.  Au cours de cette assemblée, ledit projet de règlement sera expliqué et le 

Conseil entendra les personnes et organismes qui d®sirent sõexprimer. 

 

3. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de votre municipalité situé au 500, rue Notre-Dame à Portneuf, 

aux heures régulières de bureau. 

 

DONNÉ À PORTNEUF, ce 22 septembre 2017. 

 

 

France Marcotte, greffière  
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#ÅÔÔÅ ĞÕÖÒÅ ÅÓÔ ÅÎÔÉÅǮÒÅÍÅÎÔ ÆÁÉÔÅ ÄÅ ÍÁÔÅǲÒÉÁÕØ ÒÅǲÃÕÐÅǲÒÅǲÓȢ 
 
,ȭĞÕÖÒÅ ÒÅÐÒÅǲÓÅÎÔÅ %2)$!. ÌÁ ÓÉØÉÅǮÍÅ ÃÏÎÓÔÅÌÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÉÅÌ ÄÅ ÐÁÒ ÓÁ ÔÁÉÌÌÅȢ  %ÌÌÅ ÃÏÎÔÉÅÎÔ ÐÌÕÓ ÄÅ σπππ ÅǲÔÏÉÌÅÓ ɂ
 ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄÉÓÐÏÓÅǲÅÓ ÓÅÌÏÎ ÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅ ÌÉÇÎÅ  ÓÉÎÕÅÕÓÅȟ ÁǮ ÌÁ ÍÁÎÉÅǮÒÅ ÄͻÕÎÅ ÒÉÖÉÅǮÒÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ПÌÅÕÖÅȢ 
 
6ÏÉÃÉ ÓÁ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ȡ ,ÅÓ ÅǲÔÏÉÌÅÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÓÔÅÌÌÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÒÅÐÒÅǲÓÅÎÔÅǲÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÂÏÉÓ ПÌÏÔÔÁÎÔ ÁÕ ПÌÅÕÖÅ ÅÔ ÒÅǲÃÕÐÅǲÒÅǲ 
ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÕ ÑÕÁÉȢ ,Å ÆÏÎÄ ÂÌÅÕ ÒÅÐÒÅǲÓÅÎÔÅ ÌÅ ПÌÅÕÖÅȢ  $ÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÓÔÅÌÌÁÔÉÏÎ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅǲÔÏÉÌÅÓ ɉϹ ÄÅ σπππɊ ÓÅ 
ÒÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÖÉÌÌÅȢ  
 
-ÅÒÃÉ Û -ÍÅ 3ÕÚÁÎÎÅ #ÌÁÖÅÁÕ ɉÁÒÔÉÓÔÅ ÐÅÉÎÔÒÅ ÅÔ ÁÒÔÉÓÁÎÅɊȟ -Ȣ OÒÉÃ &ÏÒÔÉÎ ɉÁÒÔÉÓÁÎɊȟ ÅÔ  -ÍÅ +ÁÔÈÁÒÉÎÁ 4ÒİÂ ɉÁÒÔÉÓÔÅ 

ÍÕÌÔÉÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÉÒÅɊ 

 
6ÏÔÒÅ ÃÏÍÉÔï ÄȭÅÍÂÅÌÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
2ïÆȢ -ÍÅ $ÉÁÎÅ 'ÏÄÉÎ ɉÄÙÁÎÅÇÏÄÉÎΆÇÌÏÂÅÔÒÏÔÔÅÒȢÎÅÔɊ 

Le grand héron 
  Échinacée         

Emblème floral  
Emblème aviaire 

AUX VOLEURS! 
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���]�š�}�Ç���v�v���•�����š�����]�š�}�Ç���v�• �W���v�����o���•���o���]�•�•�}�v�•���‰���•���(���]�Œ���X 
 
�s�}�µ�•���!�š���•���š� �u�}�]�v�•���������������P���v�Œ�����������‰�Œ���Ÿ�‹�µ���M���E�[�Z� �•�]�š���Ì���‰���• ������� �v�}�v�����Œ�X 

EMBELLISSEMENT ðseptembre  


